
Echanges avec M. Rabot

Voici l’article dont j’ai parlé hier soir. Pouvez-vous le transmettre également au maître d’ouvrage 
afin qu’il puisse donner une réponse plus claire que celle apportée à ma question sur ce sujet.
Merci pour votre aide.
Gilles Rabot.

Réponse du maître d’ouvrage :

1) Sur les aspects nuisances olfactives :

Nous avons rencontré en 2004 une panne sur une trappe de désenfumage. Cette trappe s'ouvre 
automatiquement lorsqu'une opacité anormale de fumée est détectée ( en cas d'incendie dans la 
tranchée ) et elle était restée coincée en position ouverte à la suite d'un essai d'ouverture.

La réparation a demandé environ trois mois de programmation,  ce qui explique sûrement les 
protestations de quelques riverains exposés à des retombées de gaz d'échappement.



Nous vous informons que cette panne, qui est rare, ne s'est pas reproduite depuis 2004 et que 
nous  avions  alors  profité  de  la  fermeture  de  la  tranchée,  afin  de  faire  l'intervention,  pour 
améliorer le dispositif: compléments d'asservissement et de sécurité sur les quatre trappes de la 
tranchée (démarreurs progressifs, capteur pour verrouillage en fin de course).

2) Sur les aspects nuisances sonores

On aconstaté que lors de la mise en service de cette déviation (début 2001), malgré la tranchée 
couverte, les habitants du hameau de Chennevières se sont plaints des nuisances sonores qu'ils 
jugeaient très importantes.
En effet,  ce  hameau,  situé  auparavant  dans une zone particulièrement  calme puisque aucune 
infrastructure importante ne passait à proximité, s'est trouvé en présence d'une route nationale.

Des mesures complémentaires de bruit ont alors été immédiatement effectuées, et le résultat était 
conforme  aux  prévisions  qui  avaient  été  annoncées  lors  de  l'enquête  publique  : les  niveaux 
sonores,  mesurés  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  étaient  inférieurs  au  seuil 
imposé par la loi,  c'est à dire, dans ce cas précis (zone d'ambiance préexistante modérée), 60 
dB(A) de jour et 55 dB (A) de nuit. Les mesures étaient en effet comprises entre 50 et 57,5 dB 
(A) de jour et entre 42,5 et 49,5 dB(A) de nuit.
En conséquence, aucun aménagement complémentaire n'était donc à réaliser par l'Etat.

La situation ne pourrait pas être la même dans le cas du prolongement de l'A12 : aucun secteur 
situé  dans  une  zone  complètement  silencieuse,  comme  c'était  le  cas  pour  le  hameau  de 
Chennevières, ne serait approché par le projet, même en tranchée ; la différence de bruit serait 
donc très nettement moins importante (on peut penser, même en l'absence de mesures de bruit 
réalisées pour l'instant, que les secteurs habités situés le long des tracés de l'A12 ont un niveau 
sonore  au  moins  égal  au  niveau  résultant  après  construction  de  la  RN  12  au  hameau  de 
Chennevières). 


